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(54) SERRURE AVEC DEMI-PAILLETTES

(57) Serrure comprenant une série de paillettes (7)
constituée chacune par une paire de demi-paillettes
(75,76), au moins une série de premières demi-paillettes
(75) ou une série de deuxièmes demi-paillettes (76) coo-
pèrent avec une goupille longitudinale (100) s’étendant

dans un canal longitudinal (110) du rotor traversant des
passages ouverts (81,8) de la série de premières ou
deuxièmes demi-paillettes (75,76) considérées. (figure
1)
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Description

[0001] L’invention a pour objet une serrure comportant
un stator (1) présentant une chambre (2) recevant un
rotor (3) présentant une fente longitudinale (4) pour l’in-
troduction d’une partie (5) d’une clef de commande (6)
de paillettes (7) logées dans des passages ouverts (8)
communiquant avec la fente longitudinale (4), ladite clef
(6) présentant un ou des canaux ou crans (60) pour re-
cevoir/guider, pour une série de paillettes, un nez (70)
de la paillette (7) considérée pour la déplacer à l’encontre
d’un moyen de rappel (9) au moins entre une position
verrouillée pour laquelle la paillette considérée (7)
s’étend au moins partiellement hors du volume du pas-
sage ouvert(8) et partiellement dans un logement de ver-
rouillage du stator (1), et une position déverrouillée pour
laquelle la paillette considérée (7) s’étend essentielle-
ment dans le volume d’un passage ouvert (8) du rotor (3).
[0002] De telles serrures sont par exemple enseignées
par le document US2603081 et CH596416.
[0003] Dans certaine serrure, chaque paillette est
constituée d’une paire de demi-paillettes (75,76) adja-
centes et aptes à se déplacer chacune à l’encontre d’un
moyen de rappel (9), à savoir pour une paire de demi-
paillettes adjacentes (75,76) se déplaçant dans un même
passage :

• une première demi-paillette (75) s’étendant dans un
premier plan perpendiculaire à l’axe longitudinal (A)
du rotor (3), et se déplaçant au moins partiellement
dans un premier passage ouvert (81) du rotor (3), et

• une deuxième demi-paillette (76) s’étendant dans
un deuxième plan correspondant audit premier plan.

[0004] De telles serrures sont connues et ont été com-
mercialisées dans le passé. Une telle serrure est ainsi
enseignée dans US 2155734, DE2420847.
[0005] Par le document CH-264237, on connaît une
serrure de ce type, dans laquelle, ladite deuxième demi-
paillette d’une paire de demi-paillettes se déplace au
moins partiellement dans un deuxième passage ouvert
du rotor distinct du premier passage ouvert pour la pre-
mière demi-pailette de la paire considérée, tel que pour
une série de paillettes comprenant chacune une paire
de demi-paillettes, au moins une série de premières de-
mi-paillettes ou une série de deuxièmes demi-paillettes
coopèrent avec une goupille longitudinale.
[0006] De telles serrures sont difficiles à assembler et
ont souvent fait l’objet de tentatives d’effraction avec des
forêts. La destruction de paillettes constituées de deux
demi-paillettes s’est avérée plus facile que des paillettes
mono pièces.
[0007] L’invention a pour objet des serrures du type
selon le premier paragraphe du présent mémoire qui sont
faciles à assembler et qui améliorent la résistance à l’ef-
fraction.
[0008] La serrure selon l’invention est essentiellement
caractérisée :

en ce que pour certaines des paillettes (7), la paillette
est constituée d’une paire de demi-paillettes (75,76)
adjacentes et aptes à se déplacer chacune à l’en-
contre d’un moyen de rappel (9), à savoir pour une
paire de demi-paillettes adjacentes (75,76) :

• une première demi-paillette (75) s’étendant
dans un premier plan perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal (A) du rotor (3), et se déplaçant au
moins partiellement dans un premier passage
ouvert (81) du rotor (3), et

• une deuxième demi-paillette (76) s’étendant
dans un deuxième plan correspondant audit
premier plan, et se déplaçant au moins partiel-
lement dans un deuxième passage ouvert (8)
du rotor (3) distinct du premier passage ouvert
(81) pour la première demi-paillette (75) de la
paire considérée,

et
en ce que pour une série de paillettes (7) comprenant
chacune une paire de demi-paillettes (75,76), au
moins une série de premières demi-paillettes (75)
ou une série de deuxièmes demi-paillettes (76) coo-
pèrent avec au moins une goupille longitudinale
(100) s’étendant dans un canal longitudinal (110) du
rotor traversant des passages ouverts (81,8) de la
série de premières ou deuxièmes demi-paillettes
(75,76) considérées pour limiter et guider le dépla-
cement desdites demi-paillettes dans une partie de
leur passage ouvert.

[0009] De telles demi-paillettes opèrent ainsi comme
des paillettes indépendantes. La ou les goupilles longi-
tudinales servent de guides aux demi-paillettes et de bu-
tées, empêchant des mouvements lors de tentatives
d’ouverture en n’utilisant pas la clef adéquate. De plus,
en cas d’effraction avec un forêt dans la fente longitudi-
nale du rotor, la ou les tiges longitudinales sont toujours
actives pour s’opposer à des mouvements de demi-
paillettes ou en cas d’endommagement d’une ou de tiges
longitudinales, celle ou celles-ci peuvent se tordre em-
pêchant alors tout mouvement de demi-paillettes. On a
également observé que la ou les goupilles permettaient
de servir de moyen antivibration lors d’une tentative d’ef-
fraction par un forêt.
[0010] L’invention permet selon des formes de réali-
sation d’obtenir les propriétés suivantes :

- un grand nombre de paillettes indépendantes, par
exemple 10 fois ou plus de 10 fois de paires de demi-
paillettes indépendantes

- une deux ou plus de deux tiges longitudinales de
sertissage pour retenir les paillettes ou demi-paillet-
tes

- une ou plus, par exemple 2 ou 3 plaquettes anti-
forage à l’avant du barillet

- plusieurs logements indépendants pour des extré-
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mités de paillettes dans le stator, par exemple 4 lo-
gements indépendants d’extrémité de demi-paillet-
tes dans le stator.

- utilisation d’une clef crantée ou avec canal, par
exemple avec des pistes indépendantes, par exem-
ple 2, 4 ou plus de 4.

- un nombre important de combinaisons.
- un niveau de sécurité améliorée, pas d’entrouverture
- une meilleure tenue au couple de forçage
- une résistance accrue au crochetage
- une résistance au forage

[0011] Selon une forme avantageuse, pour chacune
des demi-paillettes coopérant avec une goupille longitu-
dinale (100), la demi-paillette (75) considérée se déplace
dans un passage ouvert (81) en communication avec la
fente longitudinale (4), ledit passage ouvert présentant
(a) une première partie (810) définie entre deux faces
planes (811,812) opposées et perpendiculaires à l’axe
(A) du rotor (3), lesdites deux faces opposées (811,812)
étant séparées l’une de l’autre par un premier bord (813)
et un deuxième bord (814) opposé audit premier bord
(813), (b) une deuxième partie (815) distante de la pre-
mière partie, et (c) une partie intermédiaire (816) située
entre lesdites première et deuxième parties (810,815).
La demi-paillette considérée (75) est alors avantageuse-
ment une pièce plate comportant (a) une première por-
tion (750) s’étendant au moins partiellement dans la pre-
mière partie (810) du passage ouvert (81), (b) une
deuxième portion (751) s’étendant au moins partielle-
ment dans la deuxième partie (815) du passage ouvert,
et (c) une portion intermédiaire (752) s’étendant entre
lesdites première et deuxième portions (750,751), la pre-
mière portion (750) présentant un premier élément ou
bord (800) adapté pour glisser le long du premier bord
(814) de la première partie (810) du passage ouvert (81)
lors d’un mouvement de la demi-paillette (75); et un
deuxième bord (801) présentant au moins, d’une part,
une section (801) éloignée du deuxième bord (813) de
la première partie (810) du passage ouvert (75) de ma-
nière à ne pas glisser le long du deuxième bord (813) de
la première partie (810) du passage ouvert lors d’un dé-
placement de la demi-paillette considérée, et, d’autre
part, une protubérance (802) portée par ladite section
éloignée, ladite protubérance (802) étant avantageuse-
ment adaptée pour glisser le long du deuxième bord (813)
de la première partie (810) du passage ouvert (81) lors
d’un déplacement de ladite demi-paillette (75). Dans cet-
te forme de réalisation avantageuse, la goupille (100)
sert de moyen d’appui à la section éloignée (801) du
deuxième bord (801) ou au deuxième bord (801) de la
première portion (750) pour guider le mouvement de la-
dite première portion (750) lors d’un déplacement de la
demi-paillette, et de moyen de butée pour ladite protu-
bérance (802) pour limiter le déplacement de ladite pre-
mière portion (801) lors d’un déplacement de la demi-
paillette (75).
[0012] De préférence, la demi-paillette considérée (75)

présente un nez (70), tandis que la goupille (100) sert de
moyen de butée pour ledit nez (70) limiter le déplacement
de ladite première portion (750) lors d’un déplacement
de la demi-paillette (75).
[0013] Selon une forme de réalisation, pour une série
de paillettes (7) comprenant chacune une paire de demi-
paillettes adjacentes (75,76), une première série de pre-
mières demi-paillettes (75) et une deuxième série de
deuxièmes demi-paillettes (76) sont formées. Les pre-
mières demi-paillettes (75) de la première série coopè-
rent avec une première goupille longitudinale (100)
s’étendant dans un canal longitudinal (110) du rotor (3)
traversant des passages ouverts (81,8) de la première
série de premières demi-paillettes considérées (75) pour
limiter et guider le déplacement desdites demi-paillettes
(75) dans une partie de leur passage ouvert (81,8). Avan-
tageusement, les deuxièmes demi-paillettes (76) de la
deuxième série coopèrent avec une deuxième goupille
longitudinale (101) s’étendant dans un canal longitudinal
(111) du rotor (3) traversant des passages ouverts (81,8)
de la deuxième série de deuxièmes demi-paillettes (76)
considérées pour limiter et guider le déplacement des-
dites demi-paillettes (76) dans une partie de leur passage
ouvert.
[0014] De façon avantageuse, pour chacune des pre-
mières demi-paillettes (75) coopérant avec la première
goupille longitudinale (100) et pour chacune des deuxiè-
mes demi-paillettes (76) coopérant avec la deuxième
goupille (101), la demi-paillette considérée (75,76) se dé-
place dans un passage ouvert (8,81) en communication
avec la fente longitudinale (4), ledit passage ouvert (8,81)
présentant (a) une première partie (810) définie entre
deux faces planes (811,812) opposées et perpendiculai-
res à l’axe (A) du rotor (3), lesdites deux faces opposées
(811,812) étant séparées l’une de l’autre par un premier
bord (813) et un deuxième bord (814) opposé audit pre-
mier bord (813), (b) une deuxième partie (815) distante
de la première partie (810), et (c) une partie intermédiaire
(816) située entre lesdites première et deuxième parties
(810,815).
Avantageusement, la demi-paillette considérée (75,76)
est une pièce plate comportant (a) une première portion
(750) s’étendant au moins partiellement dans la première
partie (810) du passage ouvert, (b) une deuxième portion
(751) s’étendant au moins partiellement dans la deuxiè-
me partie (815) du passage ouvert, et (c) une portion
intermédiaire (752) s’étendant entre lesdites première et
deuxième portions (750,751), la première portion (750)
présentant un premier élément ou bord (800) adapté pour
glisser le long du premier bord (814) de la première partie
(810) du passage ouvert (81) lors d’un mouvement de la
demi-paillette (75); et un deuxième bord (801) présentant
au moins, d’une part, une section (801) éloignée du
deuxième bord (813) de la première partie (810) du pas-
sage ouvert (75) de manière à ne pas glisser le long du
deuxième bord (813) de la première partie (810) du pas-
sage ouvert lors d’un déplacement de la demi-paillette
considérée, et d’autre part, une protubérance (802) por-
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tée par ladite section éloignée, ladite protubérance (802)
étant avantageusement adaptée pour glisser le long du
deuxième bord (813) de la première partie (810) du pas-
sage ouvert (81) lors d’un déplacement de ladite demi-
paillette (75).
La goupille (100) sert de moyen d’appui à la section éloi-
gnée (801) du deuxième bord (801) de la première por-
tion (750) pour guider le mouvement de ladite première
portion (750) lors d’un déplacement de la demi-paillette,
et de moyen de butée pour ladite protubérance (802)
pour limiter le déplacement de ladite première portion
(801) lors d’un déplacement de la demi-paillette (75).
[0015] Dans cette forme de réalisation, chaque pre-
mière et deuxième demi-paillette considérée présente
un nez, tandis que la goupille sert de moyen de butée
pour ledit nez pour limiter le déplacement de ladite pre-
mière portion lors d’un déplacement de la demi-paillette
considérée.
[0016] De préférence, la première goupille longitudi-
nale (100) et la deuxième goupille longitudinale (101)
sont diamétralement opposées par rapport à la fente lon-
gitudinale ou à l’axe (A) du rotor (3).
[0017] La ou les goupilles sont avantageusement des
barres réalisées en un matériau distinct des paillettes,
par exemple en matière de grande dureté, ou en une
matière polymère, avantageusement chargée de parti-
cules ou fibres.
[0018] De manière avantageuse, le stator (1) com-
prend des logements indépendants pour les extrémités
de demi-paillettes pour au moins une série de paire de
paillettes constituées chacune d’une première demi-
paillette et d’une deuxième demi-paillette indépendante
de la première demi-paillette de la paire considérée.
[0019] L’invention a également pour objet un élément
sécurisé comprenant au moins une serrure suivant l’in-
vention, ledit élément étant par exemple un cadenas, une
armoire, un coffre, une valise, une porte, etc.
[0020] L’invention a encore pour objet un rotor pour
une serrure selon l’invention. Le rotor selon l’invention
présente présentant une fente longitudinale (4) pour l’in-
troduction d’une partie (5) d’une clef de commande (6)
de paillettes (7) logées dans des passages ouverts (8)
communiquant avec la fente longitudinale (4), ladite clef
(6) présentant un ou des canaux (60) pour recevoir, pour
une série de paillettes, un nez (70) de la paillette (7) con-
sidérée pour la déplacer à l’encontre d’un moyen de rap-
pel (9) (en particulier un ressort) au moins entre une po-
sition verrouillée pour laquelle la paillette considérée (7)
s’étend au moins partiellement hors du volume du pas-
sage ouvert(8) et partiellement dans un logement de ver-
rouillage du stator (1), et une position déverrouillée pour
laquelle la paillette considérée (7) s’étend essentielle-
ment dans le volume d’un passage ouvert (8) du rotor (3).
Pour certaines des paillettes (7), la paillette est consti-
tuée d’une paire de demi-paillettes (75,76) adjacentes et
aptes à se déplacer chacune à l’encontre d’un moyen de
rappel (9), à savoir pour une paire de demi-paillettes ad-
jacentes (75,76) :

• une première demi-paillette (75) s’étendant dans un
premier plan perpendiculaire à l’axe longitudinal (A)
du rotor (3), et se déplaçant au moins partiellement
dans un premier passage ouvert (81) du rotor (3), et

• une deuxième demi-paillette (76) s’étendant dans
un deuxième plan correspondant audit premier plan,
et se déplaçant au moins partiellement dans un
deuxième passage ouvert (8) du rotor (3) distinct du
premier passage ouvert (81) pour la première demi-
paillette (75) de la paire considérée.

Dans le rotor selon l’invention, pour une série de paillettes
(7) comprenant chacune une paire de demi-paillettes
(75,76), au moins une série de premières demi-paillettes
(75) ou une série de deuxièmes demi-paillettes (76) coo-
pèrent avec une goupille longitudinale (100) s’étendant
dans un canal longitudinal (110) du rotor traversant des
passages ouverts (81,8) de la série de premières ou
deuxièmes demi-paillettes (75,76) considérées pour li-
miter et guider le déplacement desdites demi-paillettes
dans une partie de leur passage ouvert.
[0021] Avantageusement, le rotor selon l’invention
présente en outre une ou plusieurs des caractéristiques
du rotor d’une serrure selon l’invention telle que décrite
ci-avant.
[0022] Des particularités et détails de formes de réali-
sation préférées ressortiront de la description détaillée
suivante dans laquelle il est fait référence aux dessins
ci-annexés.
[0023] Dans ces dessins,

La figure 1 est une vue en perspective d’un rotor
avec sa clef,
Les figures 2A et 2B sont des vues en coupe trans-
versale d’une serrure selon l’invention respective-
ment au niveau de la premire tige longitudinale 100
et de la deuxième tige longitudinale 101;
Les figures 3A et 3B sont des vues d’une demi-
paillette, tandis que les figures 3C et 3D sont des
vues de variantes ;
Les figures 4A et 4B sont des vues d’une autre demi-
paillette, tandis que les figures 4C et 4D sonte des
vues de variantes,
La figure 5 est une en coupe de la serrure de l’arrière
vers l’avant, en position verrouillée ;
Les figures 6A et 6B sont des vues en coupe du rotor
de la serrure en position verrouillée présentant la
position de deux demi-paillettes adjacentes, tandis
que les figures 6C et 6D sont des vues du rotor avec
les demi-paillettes en position déverrouillée;
Les figures 7 et 8 sont des vues en coupe du rotor
dans un plan passant par son axe longitudinale avec
les demi-paillettes en position verrouillée;
La figure 9 est une vue supérieure du rotor sans les
paillettes et sans les tiges longitudinales;
Les figures 10, 11 et 12 sont des vues en coupe du
rotor le long des lignes X-X, XI-XI et XII-XII ;
Les figures 13A et 13B sont des vues d’une clef ;
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La figure 14 est une vue en coupe du rotor au niveau
de demi-plaquettes anti forage, situées adjacentes
à la face avant du rotor ;
Les figures 15A,15B et 15C sont des vues en coupe
du rotor de la figure 1 en position déverrouillée ;
Les figures 16A et 16B sont des vues schématiques
du contour d’un passage ouvert pour deux demi-
paillettes adjacentes d’une paire, et
La figure 17 est une vue du rotor après une rotation
partielle.

[0024] La figure 1 est une vue en perspective d’un rotor
3 et de sa clef 6 avec ses paillettes 7 (sans représentation
des ressorts 9) pour une serrure comprenant un stator 1
avec une chambre 2 apte pour recevoir ledit rotor 3.
[0025] Le rotor (3) présente une fente longitudinale (4)
pour l’introduction d’une partie (5) (par exemple plate
avec un profil définissant une série de crans pour action-
ner/fuider le mouvement de paillettes lors de l’introduc-
tion de la partie 5 dans la fente longitudinale) d’une clef
de commande (6) de paillettes (7) logées dans des pas-
sages ouverts (8) communiquant avec la fente longitu-
dinale (4), ladite clef (6) présentant un ou des canaux ou
crans (60) pour recevoir/guider, pour une série de paillet-
tes, un nez (70) de la paillette (7) considérée pour la
déplacer à l’encontre d’un moyen de rappel (9) (un res-
sort) au moins entre une position verrouillée pour laquelle
la paillette considérée (7) s’étend au moins partiellement
hors du volume du passage ouvert (8) et partiellement
dans un logement de verrouillage du stator (1) (une partie
extrême de la paillette se trouvant dans un logement du
stator pour s’opposer à une rotation du rotor par rapport
à son stator), et une position déverrouillée pour laquelle
la paillette considérée (7) s’étend essentiellement dans
le volume d’un passage ouvert (8) du rotor (3) (lorsque
toutes les paillettes se trouvent en position déverrouillée,
une rotation du rotor est possible).
[0026] Pour certaines des paillettes (7), la paillette est
constituée d’une paire de demi-paillettes (75,76) adja-
centes et aptes à se déplacer chacune à l’encontre d’un
moyen de rappel (9), à savoir pour une paire de demi-
paillettes adjacentes (75,76) :

• une première demi-paillette (75) s’étendant dans un
premier plan perpendiculaire à l’axe longitudinal (A)
du rotor (3), et se déplaçant au moins partiellement
dans un premier passage ouvert (81) du rotor (3), et

• une deuxième demi-paillette (76) s’étendant dans
un deuxième plan correspondant audit premier plan,
et se déplaçant au moins partiellement dans un
deuxième passage ouvert (8) du rotor (3) distinct du
premier passage ouvert (81) pour la première demi-
paillette (75) de la paire considérée.

[0027] Pour une série de paillettes (7) comprenant cha-
cune une paire de demi-paillettes (75,76), au moins une
série de premières demi-paillettes (75) ou une série de
deuxièmes demi-paillettes (76) coopèrent avec une gou-

pille longitudinale (100) s’étendant dans un canal longi-
tudinal (110) du rotor traversant des passages ouverts
(81,8) de la série de premières ou deuxièmes demi-
paillettes (75,76) considérées pour limiter et guider le
déplacement desdites demi-paillettes dans une partie de
leur passage ouvert.
[0028] Dans le cas représenté, les demi-paillettes de
la première série de demi-paillettes (75) et les demi-
paillettes de la deuxième série de demi-paillettes (76)
coopèrent chacune respectivement avec une goupille
longitudinale (100, 101) s’étendant dans un canal longi-
tudinal (110,111) du rotor (3) traversant des passages
ouverts (81,8)
[0029] Pour chacune des demi-paillettes coopérant
avec une goupille longitudinale (100, 101), la demi-
paillette (75) considérée se déplace dans un passage
ouvert (8,81) en communication avec la fente longitudi-
nale (4) du rotor. Les passages 8,81 sont reliés entre eux
par la fente longitudinale 4.
Lesdits passages ouverts 8,81 présentent chacun (a)
une première partie (810) définie entre deux faces planes
(811,812) opposées et perpendiculaires à l’axe (A) du
rotor (3), lesdites deux faces opposées (811,812) étant
séparées l’une de l’autre par un premier bord (813) et un
deuxième bord (814) opposé audit premier bord (813),
(b) une deuxième partie (815) distante de la première
partie, et (c) une partie intermédiaire (816) située entre
lesdites première et deuxième parties (810,815).
[0030] Les passages ouverts 8,81 sont séparés l’un
de l’autre par une portion du rotor 3.
[0031] Une tige longitudinale 100, 101 s’étend à tra-
vers la première partie d’un passage ouvert pour une
demi-paillette.
[0032] Ces tiges longitudinales forment un renfort en-
tre les demi-paillettes, rendant ainsi plus difficiles une
effraction, et accroissant la résistance à une rotation avec
un outil non approprié.
[0033] Chaque demi-paillette considérée (75, 76) est
une pièce plate comportant (a) une première portion
(750) s’étendant au moins partiellement dans la première
partie (810) du passage ouvert (81), (b) une deuxième
portion (751) s’étendant au moins partiellement dans la
deuxième partie (815) du passage ouvert, et (c) une por-
tion intermédiaire (752) s’étendant entre lesdites premiè-
re et deuxième portions (750,751). La première portion
(750) présente un premier élément (protubérance) ou
bord (800) adapté pour glisser le long du premier bord
(814) de la première partie (810) du passage ouvert (81)
lors d’un mouvement de la demi-paillette (75,76); et un
deuxième bord (801) présentant (*) une section ou partie
(801) éloignée du deuxième bord (813) de la première
partie (810) du passage ouvert (75) de manière à ne pas
glisser le long du deuxième bord (813) de la première
partie (810) du passage ouvert lors d’un déplacement de
la demi-paillette considérée, et (*) une protubérance
(802) portée par ladite section éloignée, ladite protubé-
rance (802) étant avantageusement adaptée pour être
adjacente, voire glisser le long du deuxième bord (813)
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de la première partie (810) du passage ouvert (81) lors
d’un déplacement de ladite demi-paillette (75,76).
[0034] La goupille (100,101) sert de moyen d’appui à
la section éloignée (801) du deuxième bord (801) de la
première portion (750) pour guider le mouvement de la-
dite première portion (750) lors d’un déplacement de la
demi-paillette, et de moyen de butée pour ladite protu-
bérance (802) pour limiter le déplacement de ladite pre-
mière portion (801) lors d’un déplacement de la demi-
paillette (75).
[0035] La demi-paillette considérée (75, 76) présente
un nez (70) coopérant avec la clef pour actionner le dé-
placement de la demi-paillette. La goupille (100,101) sert
de moyen de butée pour ledit nez (70) limiter le dépla-
cement de ladite première portion (750) lors d’un dépla-
cement de la demi-paillette (75,76).
[0036] Chaque demi-paillette présente également une
protubérance 700 seravnt d’appui à un ressort destiné à
ramener la demi-paillette dans une position de verrouilla-
ge. La surface latérale 800 de cette protubérance peut
être la surface glissant le long de la première face latérale
814 de la première partie du passage ouvert.
[0037] La première goupille longitudinale (100) et la
deuxième goupille longitudinale (101) sont diamétrale-
ment opposées par rapport à la fente longitudinale ou à
l’axe (A) du rotor (3).
[0038] Les figures 2A et 2B montrent en coupe le rotor
3 dans la chambre 2 du stator 1.
[0039] A la figure 2A, la tige longitudinale 101 est en-
gagée dans le canal 111. L’extrémité avant du canal 111
est protégée par une demi-plaquette 200 de haute dure-
té. A la figure 2B on apperçoit la tige longitudinale 100
s’étendant dans le canal 110 parallèle à l’axe A du rotor 3.
[0040] La figure 5 est vue en coupe transversale du
rotor 3 en position verrouillée, vue avant, sans le cache
extérieur. Comme on le voit des extrémités de demi-
paillettes s’étendent sous l’action des ressorts dans des
logements distincts 210,211,212,213 du stator 1, ce qui
permet de multiplier les moyens de résistance à un dé-
verrouillage non approprié.
[0041] Il faut en effet utiliser une clef permettant de
déplacer tous les nez 70 de manière appropriée pour que
toutes les demi-paillettes s’étendent dans le volume cy-
lindrique du rotor 3.
[0042] Les figures 6A et 6B sont respectivement une
vue d’une paire de demi-paillettes en position verouillée.
Les figures 6C et 6D sont des vues similaires mais en
position déverrouillée.
[0043] Les figures 13A et B sont des vues d’une clef
avec des crans guidant le déplacement des nez 70 des
demi-paillettes.
[0044] La figure 14 est vue des demi-plaquettes 200
de haute dureté protégant la partie avant des canaux 110
et 111. Les demi-plaquettes servent également de
moyens de butée pour emêcher les tiges longitudinales
de sortir une fois insérées par pression dans le rotor
avantageusement muni des demi-paillettes.
[0045] La figure 17 est une vue similaire à celle de la

figure 5 après une rotation du rotor d’environ 45°. Comme
on le voit dans cette position le rotor revient dans une
position verrouillée partielle, en l’absence de la clef adé-
quate. En cas de fermeture non adéquate de la serrure,
une rotation avec un outil non approprié du rotor l’ame-
nera à nouveau dans une position verrouillée.

Revendications

1. Serrure comportant un stator (1) présentant une
chambre (2) recevant un rotor (3) présentant une
fente longitudinale (4) pour l’introduction d’une partie
(5) d’une clef de commande (6) de paillettes (7) lo-
gées dans des passages ouverts (8, 81) communi-
quant avec la fente longitudinale (4), ladite clef (6)
présentant un ou des canaux ou crans (60) pour re-
cevoir/guider, pour une série de paillettes, un nez
(70) de la paillette (7) considérée pour la déplacer à
l’encontre d’un moyen de rappel (9) au moins entre
une position verrouillée pour laquelle la paillette con-
sidérée (7) s’étend au moins partiellement hors du
volume du passage ouvert(8) et partiellement dans
un logement de verrouillage du stator (1), et une po-
sition déverrouillée pour laquelle la paillette consi-
dérée (7) s’étend essentiellement dans le volume
d’un passage ouvert (8) du rotor (3),
dans laquelle, pour certaines des paillettes (7), la
paillette est constituée d’une paire de demi-paillettes
(75,76) adjacentes et aptes à se déplacer chacune
à l’encontre d’un moyen de rappel (9), à savoir pour
une paire de demi-paillettes adjacentes (75,76) :

• une première demi-paillette (75) s’étendant
dans un premier plan perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal (A) du rotor (3), et se déplaçant au
moins partiellement dans un premier passage
ouvert (81) du rotor (3), et
• une deuxième demi-paillette (76) s’étendant
dans un deuxième plan correspondant audit
premier plan, et se déplaçant au moins partiel-
lement dans un deuxième passage ouvert (8)
du rotor (3) distinct du premier passage ouvert
(81) pour la première demi-paillette (75) de la
paire considérée,

caractérisée en ce que pour une série de paillettes
(7) comprenant chacune une paire de demi-paillet-
tes (75,76), au moins une série de premières demi-
paillettes (75) ou une série de deuxièmes demi-
paillettes (76) coopèrent avec une goupille longitu-
dinale (100) s’étendant dans un canal longitudinal
(110) du rotor traversant des passages ouverts
(81,8) de la série de premières ou deuxièmes demi-
paillettes (75,76) considérées pour limiter et guider
le déplacement desdites demi-paillettes dans une
partie de leur passage ouvert,
en ce que pour chacune des demi-paillettes coopé-
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rant avec une goupille longitudinale (100), la demi-
paillette (75) considérée se déplace dans un passa-
ge ouvert (81) en communication avec la fente lon-
gitudinale (4), ledit passage ouvert présentant (a)
une première partie (810) définie entre deux faces
planes (811,812) opposées et perpendiculaires à
l’axe (A) du rotor (3), lesdites deux faces opposées
(811,812) étant séparées l’une de l’autre par un pre-
mier bord (813) et un deuxième bord (814) opposé
audit premier bord (813), (b) une deuxième partie
(815) distante de la première partie, et (c) une partie
intermédiaire (816) située entre lesdites première et
deuxième parties (810,815),
en ce que la demi-paillette considérée (75) est une
pièce plate comportant (a) une première portion
(750) s’étendant au moins partiellement dans la pre-
mière partie (810) du passage ouvert (81), (b) une
deuxième portion (751) s’étendant au moins partiel-
lement dans la deuxième partie (815) du passage
ouvert, et (c) une portion intermédiaire (752) s’éten-
dant entre lesdites première et deuxième portions
(750,751), la première portion (750) présentant un
premier élément ou bord (800) adapté pour glisser
le long du premier bord (814) de la première partie
(810) du passage ouvert (81) lors d’un mouvement
de la demi-paillette (75); et un deuxième bord (801)
présentant au moins, d’une part, une section (801)
éloignée du deuxième bord (813) de la première par-
tie (810) du passage ouvert (75) de manière à ne
pas glisser le long du deuxième bord (813) de la
première partie (810) du passage ouvert lors d’un
déplacement de la demi-paillette considérée, et
d’autre part, une protubérance (802) portée par la-
dite section éloignée, ladite protubérance (802) étant
avantageusement adaptée pour glisser le long du
deuxième bord (813) de la première partie (810) du
passage ouvert (81) lors d’un déplacement de ladite
demi-paillette (75), et
en ce que la goupille (100) sert de moyen d’appui à
la section éloignée (801) du deuxième bord (801) de
la première portion (750) pour guider le mouvement
de ladite première portion (750) lors d’un déplace-
ment de la demi-paillette, et de moyen de butée pour
ladite protubérance (802) pour limiter le déplace-
ment de ladite première portion (801) lors d’un dé-
placement de la demi-paillette (75).

2. Serrure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la demi-paillette considérée (75) présente un
nez (70), et en ce que la goupille (100) sert de moyen
de butée pour ledit nez (70) limiter le déplacement
de ladite première portion (750) lors d’un déplace-
ment de la demi-paillette (75).

3. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que pour une série
de paillettes (7) comprenant chacune une paire de
demi-paillettes adjacentes (75,76), une première sé-

rie de premières demi-paillettes (75) et une deuxiè-
me série de deuxièmes demi-paillettes (76) sont for-
mées, en ce que les premières demi-paillettes (75)
de la première série coopèrent avec une première
goupille longitudinale (100) s’étendant dans un canal
longitudinal (110) du rotor (3) traversant des passa-
ges ouverts (81,8) de la première série de premières
demi-paillettes considérées (75) pour limiter et gui-
der le déplacement desdites demi-paillettes (75)
dans une partie de leur passage ouvert (81,8), et,
en ce que les deuxièmes demi-paillettes (76) de la
deuxième série coopèrent avec une deuxième gou-
pille longitudinale (101) s’étendant dans un canal
longitudinal (111) du rotor (3) traversant des passa-
ges ouverts (81,8) de la deuxième série de deuxiè-
mes demi-paillettes (76) considérées pour limiter et
guider le déplacement desdites demi-paillettes (76)
dans une partie de leur passage ouvert.

4. Serrure selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que pour chacune des premières demi-
paillettes (75) coopérant avec la première goupille
longitudinale (100) et pour chacune des deuxièmes
demi-paillettes (76) coopérant avec la deuxième
goupille (101), la demi-paillette considérée (75,76)
se déplace dans un passage ouvert (8,81) en com-
munication avec la fente longitudinale (4), ledit pas-
sage ouvert (8,81) présentant (a) une première par-
tie (810) définie entre deux faces planes (811,812)
opposées et perpendiculaires à l’axe (A) du rotor (3),
lesdites deux faces opposées (811,812) étant sépa-
rées l’une de l’autre par un premier bord (813) et un
deuxième bord (814) opposé audit premier bord
(813), (b) une deuxième partie (815) distante de la
première partie (810), et (c) une partie intermédiaire
(816) située entre lesdites première et deuxième par-
ties (810,815), en ce que la demi-paillette considé-
rée (75,76) est une pièce plate comportant (a) une
première portion (750) s’étendant au moins partiel-
lement dans la première partie (810) du passage
ouvert, (b) une deuxième portion (751) s’étendant
au moins partiellement dans la deuxième partie
(815) du passage ouvert, et (c) une portion intermé-
diaire (752) s’étendant entre lesdites première et
deuxième portions (750,751), la première portion
(750) présentant un premier élément ou bord (800)
adapté pour glisser le long du premier bord (814) de
la première partie (810) du passage ouvert (81) lors
d’un mouvement de la demi-paillette (75); et un
deuxième bord (801) présentant au moins, d’une
part, une section (801) éloignée du deuxième bord
(813) de la première partie (810) du passage ouvert
(75) de manière à ne pas glisser le long du deuxième
bord (813) de la première partie (810) du passage
ouvert lors d’un déplacement de la demi-paillette
considérée, et d’autre part, une protubérance (802)
portée par ladite section éloignée, ladite protubéran-
ce (802) étant avantageusement adaptée pour glis-
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ser le long du deuxième bord (813) de la première
partie (810) du passage ouvert (81) lors d’un dépla-
cement de ladite demi-paillette (75),
en ce que la goupille (100) sert de moyen d’appui à
la section éloignée (801) du deuxième bord (801) de
la première portion (750) pour guider le mouvement
de ladite première portion (750) lors d’un déplace-
ment de la demi-paillette, et de moyen de butée pour
ladite protubérance (802) pour limiter le déplace-
ment de ladite première portion (801) lors d’un dé-
placement de la demi-paillette (75).

5. Serrure selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que chaque première et deuxième demi-
paillette considérée présente un nez, et en ce que
la goupille sert de moyen de butée pour ledit nez
pour limiter le déplacement de ladite première por-
tion lors d’un déplacement de la demi-paillette con-
sidérée.

6. Serrure selon l’une des revendications 3 à 5 , carac-
térisée en ce que la première goupille longitudinale
(100) et la deuxième goupille longitudinale (101) sont
diamétralement opposées par rapport à la fente lon-
gitudinale ou à l’axe (A) du rotor (3).

7. Serrure suivant l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le stator (1)
comprend des logements indépendants pour les ex-
trémités de demi-paillettes pour au moins une série
de paire de paillettes constituées chacune d’une pre-
mière demi-paillette et d’une deuxième demi-paillet-
te indépendante de la première.

8. Elément sécurisé comprenant au moins une serrure
suivant l’une des revendications précédentes.

9. Rotor pour une serrure selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, ledit rotor (3) présentant une fente lon-
gitudinale (4) pour l’introduction d’une partie (5)
d’une clef de commande (6) de paillettes (7) logées
dans des passages ouverts (8) communiquant avec
la fente longitudinale (4), ladite clef (6) présentant
un ou des canaux (60) pour recevoir, pour une série
de paillettes, un nez (70) de la paillette (7) considérée
pour la déplacer à l’encontre d’un moyen de rappel
(9) au moins entre une position verrouillée pour la-
quelle la paillette considérée (7) s’étend au moins
partiellement hors du volume du passage ouvert(8)
et partiellement dans un logement de verrouillage
du stator (1), et une position déverrouillée pour la-
quelle la paillette considérée (7) s’étend essentiel-
lement dans le volume d’un passage ouvert (8) du
rotor (3),
caractérisée en ce que pour certaines des paillettes
(7), la paillette est constituée d’une paire de demi-
paillettes (75,76) adjacentes et aptes à se déplacer
chacune à l’encontre d’un moyen de rappel (9), à

savoir pour une paire de demi-paillettes adjacentes
(75,76) :

• une première demi-paillette (75) s’étendant
dans un premier plan perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal (A) du rotor (3), et se déplaçant au
moins partiellement dans un premier passage
ouvert (81) du rotor (3), et
• une deuxième demi-paillette (76) s’étendant
dans un deuxième plan correspondant audit
premier plan, et se déplaçant au moins partiel-
lement dans un deuxième passage ouvert (8)
du rotor (3) distinct du premier passage ouvert
(81) pour la première demi-paillette (75) de la
paire considérée,

caractérisée en ce que pour une série de paillettes
(7) comprenant chacune une paire de demi-paillet-
tes (75,76), au moins une série de premières demi-
paillettes (75) ou une série de deuxièmes demi-
paillettes (76) coopèrent avec une goupille longitu-
dinale (100) s’étendant dans un canal longitudinal
(110) du rotor traversant des passages ouverts
(81,8) de la série de premières ou deuxièmes demi-
paillettes (75,76) considérées pour limiter et guider
le déplacement desdites demi-paillettes dans une
partie de leur passage ouvert.

10. Rotor suivant la revendication 9, présentant en outre
une caractéristique donnée dans une des revendi-
cations 1 à 7.
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